Maître GATINEAU 

Plusieurs membres du Pôle juridique APRC viennent de lire vos mémoires en défense relatifs aux Séminaristes « ministres du culte » pour la Cour de Cassation (Bouzereau et Mesnard). Et bien que nous ne soyons pas des professionnels, nous voudrions, même si cela arrive tardivement, attirer votre attention sur les spécificités des séminaristes par rapport aux novices.

En effet un certain nombre de juridictions ont débouté les séminaristes dans leurs demandes de prise en compte des trimestres de grand séminaire, alors que les demandes concernant les novices ont de manière générale été retenues. Cela provient du fait que le novice suit une règle monastique et vit en communauté, ressemblant ainsi en tous points au profès. Le séminariste, au contraire, n’a pas encore les pouvoirs et les fonctions du prêtre. La CAVIMAC souligne cette différence entre séminariste et novice (mémoire contre G. BOUZEREAU p. 16-17). 
L’objet de cette contribution est, d’une part, de rappeler le principe même de la loi du 2 janvier 1978, dont l’objectif premier est la généralisation de la Sécurité à toutes les personnes relevant d’un culte si elles ne sont pas couvertes par un autre régime obligatoire de Sécurité sociale et, d’autre part, et principalement, d’attirer votre attention sur les particularités des séminaristes par rapport aux novices. 
Au regard de l’objectif premier de la loi, la formule « ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses » doit être perçue comme cherchant à englober tous les membres des cultes non couverts par ailleurs. Dès lors, la situation du séminariste ne saurait s’analyser uniquement sous l’angle d’une adéquation à la notion de ministres du culte, d’autant que le « séminariste tonsuré » est affilié sans pour autant être ministre du culte au sens de l’exercice des fonctions sacerdotales.
Nous nous proposons donc d’apporter quelques arguments complémentaires et notamment quelques arguments spécifiques aux séminaristes vous laissant le soin d’en juger la pertinence et l’opportunité. 
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1. L’objectif premier de la loi.

En préalable il convient de souligner la question de fond : dès son admission dans l’institution cultuelle, le « séminariste », comme tout membre d’un culte, doit être assuré par un régime obligatoire de sécurité sociale pour les risques maladie et  vieillesse.
· Les positions jurisprudentielles qui contestent l’affiliation des séminaristes limitent leurs analyses au fait que le séminariste ne serait pas prêtre, mais, ce faisant, elles privent la personne, par ailleurs prise en charge par l’association diocésaine, de toute protection sociale.

Il convient ainsi de souligner que de nombreux membres des cultes sont ainsi privés de fait de toute protection sociale. Il n’est pas admissible que, sur des périodes pouvant aller de 2 à 6 ans, des « séminaristes » sous prétexte qu’ils ne soient pas considérés comme « ministres des cultes » soient ainsi privés de toute protection sociale.
C’est bien pour cela, qu’après la première décision du TASS de Vannes au printemps 2006, le culte catholique et la CAVIMAC se sont empressés de dire que les séminaristes devaient être affiliés et devaient cotiser dès leur admission au Séminaire. Mais, pour cette obligation d’affiliation,  ce qui est vrai à partir du 1er juillet 2006, est forcément vrai pour les mêmes faits et situations  avant 2006. Car le séminariste dont il est question n’est pas davantage « ministre du culte » après 2006 ; force est donc de constater qu’il ne peut l’être que dans le cadre général d’une formule voulue par le législateur de 1978, pour englober toutes les situations et tous les cas de figures.
· Le refus d’affiliation par la caisse des cultes ne respecte pas « le processus (la généralisation) voulu par le législateur qui étend une couverture comparable à celle du régime général aux travailleurs indépendants ou encore aux personnes sans activité professionnelle. » (Laborde Droit de la sécurité sociale 2005 p. 55 n°109)  Elle a pour effet de priver de protection sociale des personnes sous la dépendance de ces structures cultuelles et de vider la loi de 1978 de toute application en la matière.

· le séminaire est un passage obligé pour devenir prêtre. 

Prenons un exemple concret. L’ancien prêtre qui vient d’être débouté par le tribunal d’ANGERS a été admis au séminaire à 23 ans le 1er septembre 1962. Il était auparavant salarié et affilié depuis le 23 août 1956. Or la CAVIMAC ne l’affilie qu’à partir du 1er avril 1967, date de la tonsure. Il se trouve donc sans couverture sociale du 1er janvier 1963 au 1er avril 1967. Or pour  devenir prêtre le séminaire est un passage obligé, il a dû quitter son emploi salarié, pour être entièrement au séminaire. Quelle protection sociale a-t-il alors de 1963 à 1967, sinon celle que celle-ci était totalement assumée par le séminaire. Or le législateur a voulu aussi assurer la protection vieillesse pour cette période-là. Des situations semblables viendront d’ailleurs en procès après 1979, pour des séminaristes sans protection sociale 4 à 5 ans avant le diaconat…
Vouloir devenir prêtre ne peut impliquer qu’un Français soit privé de toute protection sociale pendant plusieurs années. Ni le droit civil ni le droit canon, ne le disent ! Au contraire l’Eglise catholique (dès 1950 avec Pie XII puis en 1963 avec le Concile) invitait les diocèses et congrégations à mettre en place des systèmes d’assurance sociale par répartition. Refuser cette protection sociale comme le fait la CAVIMAC ne respecte pas toutes les suites que l’équité, l’usage, la Loi donnent à cette obligation comme le précise le code civil (article 1135).
2. Ce sont les cultes qui détermineraient qui est ministre du culte.
La protection sociale est une obligation d’ordre public. Or les cultes ne peuvent s’opposer aux règles d’ordre public. Quelques exemples : 
· Le Code de droit canonique catholique, et, à sa suite, le règlement de la CAVIMAC, définissent les membres de la Congrégation par rapport à leur engagement religieux, et à leurs obligations réciproques, entre la hiérarchie et eux-mêmes, dans un ordre de réalités religieuses alors qu’il s’agit ici d’un droit civil. L’application du droit canon est inopérante s’agissant de limiter le  droit civil de protection sociale telle que la jurisprudence de la cour de Cassation au 22 octobre 2009 l’a développée. 

· Le Professeur Pierre LANGERON, Maître de conférences à l’Université d’Aix en Provence, étudie cette notion et la qualité de membre d’un institut, à travers les différentes étapes de vie dans un institut séculier de vie consacrée (le droit canon de 1983 ne parle plus de congrégations mais d’institut de vie consacrée qui peuvent être soit religieux, soit séculiers). Pour cet auteur, il ne fait pas de doute que dès l’admission initiale dans un institut, on en est membre. 

· Sont membres ceux qui y sont présents et pris en charge. La notion de membre est liée à la présence dans une congrégation ou une collectivité religieuse dès lors que la personne lui consacre toute son activité et est prise en charge par elle. 
· L’expression « ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses » est  une formulation générale et neutre. Elle a pour but d’inclure tous les membres des cultes sans exception. 

· Tous les séminaristes et tous les religieux hommes  assumaient l’obligation militaire et ne pouvaient s’y soustraire.  Et ce temps militaire des séminaristes  n’est pas exclu des droits  à retraite … alors qu’ils ne sont pas tonsurés ! Les autorités du culte catholique demandaient aux séminaristes de s’inscrire sur les listes électorales de la commune d’implantation du séminaire (donc le séminariste est domicilié au séminaire). 
Ce respect des obligations militaires et du droit de vote prouve que le culte se doit de respecter les dispositions d’ordre public sans pouvoir en modifier les modalités. De la même manière le culte doit respecter l’obligation de protection sociale sans pouvoir choisir les critères d’affiliation..

· Le terme « ministre du culte » ne peut être défini par le législateur qui n’a pas à  s’immiscer dans l’organisation interne des cultes, sauf atteinte à des règles d’ordre public que, d’ailleurs, le listage des dérives sectaires précise et, parmi celles-ci, se trouve l’absence de couverture sociale. Ainsi l’éventuelle inadéquation entre « séminariste » et  « ministre du culte » ne peut servir de prétexte pour priver du bénéfice de la Sécurité sociale des personnes prises en charge par l’association diocésaine dont le Séminaire est une entité si elles ne pas couvertes par ailleurs. 
· Depuis 2009, la CAVIMAC fait la chasse aux membres des cultes qui avaient été ou sont inscrits par leurs cultes à la CMU et oblige alors les cultes à les affilier à la CAVIMAC en assumant le paiement des arriérés de cotisations vieillesse depuis leur première inscription à la CMU.

· Le culte protestant affilie ses aspirants pasteurs.
3. Le séminariste ne serait ministre des cultes qu’à partir de la tonsure.
Le culte catholique et la CAVIMAC, à l’unisson, prétendent que le terme « ministre  du culte » s’entend pour celui qui « exerce » des « fonctions sacerdotales ».

· Cet argument devrait conduire la CAVIMAC à n’affilier qu’à partir de l’ordination. En effet le tonsuré n’a aucune fonction sacerdotale. Il est dans la même situation civile et religieuse que le non tonsuré. La CAVIMAC affilie (à la tonsure, ou depuis 2006 dès l’admission au séminaire) sans tenir compte des fonctions sacerdotales ; donc il ne peut y avoir de lien entre fonctions sacerdotales et affiliation.
Il convient de le souligner avec force qu’après comme avant la tonsure, le séminariste n’exerce aucune fonction de « ministre du culte » au sens ou le culte Catholique et la CAVIMAC voudraient le confiner. Le séminariste « tonsuré » jusqu’à la prêtrise, soit 4 à 5 ans, n’exerce aucune fonction sacerdotale, ni d’ailleurs aucun ministère, il ne peut baptiser, confesser, ni dire la messe… et pourtant il est affilié à la Caisse des cultes pour sa protection sociale. Mais alors pourquoi à partir de cette date et non à partir de l’admission, puisque l’engagement et les activités sont les mêmes ?
· Le rapporteur de la loi, Mr Delaneau, précise que l’amendement « membre de collectivité religieuse » a été ajouté afin « d’éviter que par le biais d’une interprétation restrictive, certains religieux ne courent le risque de se trouver exclus du bénéfice des dispositions de la loi »
· Comme pour toute entreprise ce ne sont pas les fonctions qui confèrent l’obligation de protection sociale, mais bien le contrat avec l’employeur. D’ailleurs, la cour d’appel de Chambéry et celle de Grenoble assimilent l’admission (au noviciat) à un contrat au sens civil ( articles 1101-1102). De la même manière le séminariste ne s’inscrit pas au séminaire, il y est admis et se trouve dès lors en contrat avec l’institution cultuelle qui le prend en charge. Il s’oblige à respecter le mode de vie du séminaire (prière, célibat, actions pastorales, etc.). En contrepartie l’autorité cultuelle s’engage à pourvoir à tous ses besoins matériels sous forme d’avantages en nature. Cette dépendance acceptée du séminariste et cette prise en charge  justifient et impliquent l’obligation de protection sociale. 
· La jurisprudence considère que le contrat est réputé formé dès lors qu’il y a accord sur les éléments essentiels. Dans le cas du séminariste, ce contrat tacite rassemble les éléments essentiels de tous les contrats  : un objet : évaluer la solidité de la vocation dans un cadre de vie de type monastique et former le candidat au sacerdoce, l’identité des  deux contractants : le séminariste et le supérieur au nom du Séminaire entité de l’association diocésaine, la nature du contrat : le don de soi avec des engagements non seulement à se former spirituellement et intellectuellement mais aussi à pratiquer dès à présent le célibat et la chasteté, la durée : jusqu’au terme des 6 ans de séminaire, les horaires : l’emploi du temps quotidien et dominical défini, la rupture : discussion  des motifs obligeant à quitter le grand séminaire…. 
A l’évidence donc  ce « contrat innomé » qui n’a rien à voir avec un statut d’étudiant, doit être réputé formé et doit entraîner comme conséquence l’affiliation du séminariste  dans le cadre de l’ensemble qu’implique la formule de loi du 2 janvier 1978 « ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses » ; car aspirant prêtre, il est, et, de surcroît, membre d’une collectivité religieuse : le grand séminaire. 
· Il est notoire que l’admission, qui formalise ce contrat, est prononcée après recueil d’informations sur le candidat par l’autorité cultuelle auprès de prêtres, de religieux, de professeurs lorsque la scolarité a été faite dans un établissement religieux comme un petit séminaire où l’encadrement de prêtres a pu préparer l’admission au grand séminaire. Mais tout jeune peut entrer librement au petit séminaire et reste à la charge de ses parents, alors que seule une admission permet d’intégrer le grand séminaire et le jeune est alors à la charge et sous la dépendance de l’autorité du culte.
· On peut noter que les circulaires CAVIMAC, aussi bien celle de 1980 que celle de 2006 demandent l’affiliation des séminaristes et des novices, sans parler de tonsure ou d’autres critères religieux, dès leur admission.
· Le séminariste est engagé par l’autorité cultuelle. Même s’il conserve tout sa liberté de partir, l’engagement est réel et actuel. Les adversaires jouent sur les mots : le terme « engager » désigne une situation présente, et le terme « s’engager » désigne une promesse pour l’avenir. C’est la situation effective qui doit être considérée.

· Les Cahiers Sociaux du Barreau de Paris (n° 194 page 384) précisent : « Pour ces personnes, il n’y a pas lieu de s’interroger sur la qualité actuelle de ministre du culte, de membre de congrégation ou collectivité religieuse. Leur activité passée suffit » Et c’est bien précisément ce que nous disons il convient de voir d’abord que l’activité est exercée sous la dépendance d’une institution cultuelle. Les conseils adverses, rattachés à ce barreau ignoreraient-ils cette position ?

· Le conseil d’état dans son arrêté du 25 mars 1981 confirme la validation des périodes antérieures à 1979 : répondant à une saisine faite par l’APRC, il retient expressément que « les périodes accomplies antérieurement au 1er janvier 1979 sont prises en compte pour l’ouverture et le calcul de la pension »  et cela, sans dimension restrictive (premier considérant de l’arrêté).
4. Le séminaire ne serait pas une collectivité religieuse.  

Plusieurs jugements et arrêts déclarent que le séminaire est une collectivité religieuse (TASS de Mâcon, du 19 novembre 2009,  Cour d’appel de Dijon,  deux arrêts en date du 8 juillet 2010, TASS de Mâcon 13 janvier 2011, Cour d’Appel de Dijon du 31 mars 2011). 
Il convient dès lors de dire pourquoi ces tribunaux sont en mesure de faire cette affirmation (voir en particulier l’arrêt Cour d’appel de Dijon du 31 mai 2011 concernant Alain Gauthier).
· il convient en outre de relever que  contrairement aux affirmations de la CAVIMAC et du culte catholique, l’expression  « collectivité religieuse » n’était pas circonscrite aux autres cultes, puisqu’à l’intérieur du culte catholique lui-même l’expression  « collectivité religieuse » s’applique aux entités qui ne sont pas  « congrégations » comme les  « communautés nouvelles ». Celles-ci sont d’ailleurs aujourd’hui obligées d’affilier leurs membres.
· Dans les nomenclatures de la CAVIMAC, les congrégations ne sont pas distinguées en tant que telles, elles sont classées avec et sous le terme générique de « collectivités religieuses ».
· Quant aux séminaristes dont ceux qui étaient tonsurés ils sont affiliés par l’intermédiaire des associations diocésaines, celles-ci étant elles-mêmes répertoriées sous la catégorie générique de  « collectivités religieuses ».
· Emmanuel TAWIL Dans « Norme religieuse et droit français » collection droit et religion, 2005, 322 pages (docteur droit canon, diplômé post doctorat droit public, chargé d’enseignement à l’université Cézanne d’Aix Marseille), traite de l’autonomie des « collectivités religieuses » par rapport aux politiques publiques, protection sociale y compris. Il cite, en note, Durand, (page 355-362, année canonique  1996) :  « A propos de la notion civile de « collectivité religieuse »… reprise par la loi de1978… l’objectif du législateur était d’être aussi large que possible afin que la loi soit applicable à des organisations que  les notions de Culte (cf. droit local alsace-Moselle  etc.), d’Eglise (employée par la loi du  9/12/1905 : séparation Eglise et état, etc.), d’Association Cultuelle (cf. Lois de 1905, du 2/1/1907, code général des impôts…), d’association religieuse (décret octobre 1980) auraient laissé de côté. 

L’expression « collectivité religieuse », s’entend dans un sens générique afin de désigner toute collectivité, ie. « tout ensemble de personnes liées par une organisation commune, des intérêts communs » (petit Larousse  1993) constituant l’institutionnalisation d’une religion. Le principal intérêt de cette formule dit encore Tawil, est non seulement de la présenter comme « groupe défini  par une communauté de croyances » (Conseil constitionel décision 99-412 DC du 14-6-1999 JO éd. LD 18-6-99 P 8964) mais également de recouvrir les notions de « société religieuse » qu’on trouve dans le droit constitutionnel allemand (art 137 C de Weimar) … »

En conséquence, requalifier le Grand séminaire en collectivité religieuse, n’est pas  créer une catégorie étrangère à la volonté du législateur, comme l’objectent  minutieusement les 2 SCP et les conseils adverses mais c’est lui reconnaitre une portée générique où sont prises en  compte les particularités complexes du Séminaire (géré par l’association diocésaine et comprenant les séminaristes engagés dans un parcours sacerdotal par contrat tacite relevant uniquement de l’évêque et des prêtres mandatés à leur encadrement). 
Cette précaution du législateur vient éviter d’exclure les séminaristes de la généralisation de la protection sociale sous prétexte que leurs particularismes religieux les mettraient à l’écart de l’ordre public avant la tonsure ou avant le Diaconat.

5. Le séminariste serait un étudiant.
Niant cyniquement la réalité et choisissant soigneusement certains extraits de droit canon le culte et la CAVIMAC présentent les séminaristes comme des étudiants.

· Le séminariste a une vie communautaire, a une vie de prière, a une formation pastorale, fait un choix de vie (célibat et chasteté) ; s’il y renonce, il doit quitter le séminaire. (http://www.sulpissy.info/spip.php?rubrique8: site du séminaire d’Issy les Moulineaux. Document peut être transmis.). Tout cela montre que ce n’est pas un étudiant de Grande Ecole ou d’Université. Sa situation contractuelle est totalement différente, il n’a pas seulement à être un bon étudiant, il doit pratiquer l’état de prêtre, il professe cet état comme un salarié à l’essai dans une entreprise exerce la profession.
· Le séminariste en se préparant à l’ordination est selon la théologie catholique dans un processus où se tissent les liens entre l’évêque et le prêtre, comme des liens de père à fils, par lesquels il devient membre du corps épiscopal et donc lié uniquement à son évêque. Ici encore c’est comme dans une entreprise où le salarié est soumis aux directives de son employeur.
· Les activités du séminaire empêchent toute autre activité qui permettrait une affiliation à la sécurité sociale.  
· La CAVIMAC n’apporte pas la preuve de l’agrément comme grande école, des diplômes délivrés… Les activités du séminaire ne mènent à aucun diplôme et ne donnent aucun débouché dans le monde du travail.  
6. Le séminariste devrait justifier de l’exercice d’une activité cultuelle.
Selon l’avocat adverse, pour avoir le critère « ministre du culte » il faut justifier de l’exercice d’une activité et d’une activité cultuelle.
· Les avocats de la CAVIMAC et des cultes n’expliquent pas comment dans les faits, le séminariste non-tonsuré traverserait cette période en assumant la même vie quotidienne qu’un séminariste tonsuré sans être membre de la collectivité religieuse  Grand séminaire (soit deux à trois ans sur six) alors qu’il est déjà inscrit sur le registre des admissions, comme un salarié doit l’être sur le Registre du Personnel.  
· Ils ne disent pas non plus que le séminariste est en dépendance de cette collectivité alors que l’association diocésaine lui assure un bail à nourriture gratuit en contrepartie de l’état religieux qui est exigé de lui : le séminariste d’après le langage religieux fait don de sa personne, il est subordonné à toutes les instructions données par les autorités cultuelles, il ne peut pas avoir d’autre activité susceptible de lui ouvrir des droits à un autre régime de sécurité sociale.
Cette notion de « dépendance », qui a déjà fait l’objet de multiples argumentations, fait appel aux principes généraux de la Sécurité sociale. Elle est lisible dans le fait que ce culte prodigue au séminariste des avantages en nature qui assurent complètement sa subsistance, en contrepartie du respect des obligations d’activités et de mode de vie données par l’autorité du culte.

· De plus, la qualité de ministre des cultes, membre de congrégation ou de collectivités religieuses n’est pas liée seulement à des activités cultuelles. Le prêtre ou le séminariste qui encadrent un camp de jeunes, à la demande de l’autorité cultuelle le font en tant que ministre du culte. Cf. arrêt De Linares (Cour de Cassation -  Assemblée plénière -  Audience publique du 8 janvier 1993, N° de pourvoi: 87-20036)
· La partie adverse prétend que les activités pastorales exercées par le séminariste le sont bénévolement. Ils prennent argument sur le fait que des personnes peuvent par exemple faire la catéchèse de manière bénévole. Mais un même type d’activité peut être exercé bénévolement par l’un et en tant que ministre du culte ou comme salarié par d’autres. Par exemple le prêtre (mais aussi le séminariste) qui fait la catéchèse le fait en tant que ministre du culte, mais celle-ci peut aussi être exercée par des permanents laïcs salariés. Les bénévoles et les permanents salariés qui interviennent sont affiliés par ailleurs à un autre régime de sécurité sociale, le prêtre et le séminariste doivent l’être, quant à eux, à la Caisse des cultes puisqu’ils ne sont pas couverts dans le cadre d’un autre régime.
· L’article D 721-11 n’exige pas de double condition cumulative. L’association diocésaine et la Cavimac triturent l’article D 721-11 pour transposer le droit canon et les usages de l’église catholique et prétendent que la personne doit être « en exercice », « en fonction », « en activité », que le « membre de congrégation se reconnaît à ses fonctions ». Cela n’apparaît nullement dans l’article D 721-11. Il s’agit seulement de « périodes d’exercice d’activités ». Il ne s’agit donc pas d’une capacité, d’une fonction mais seulement d’activités exercées dans le cadre de l’appartenance à un culte et même plus largement d’un « état », constaté d’ailleurs par les faits. Le culte catholique veut ainsi limiter la portée de la loi de 1978 mais il oublie que, depuis sa naissance, toute personne a des droits civils qu’il ne peut pas ignorer : c’est l’ordre public. 
7. Les périodes antérieures au 1er janvier 1979 seraient validées gratuitement.
Les périodes antérieures au 1er janvier 1979 ont été validées grâce au transfert des actifs des caisses privées préexistantes du culte catholique. Il ne s’agit pas d’une validation gratuite. Il ne s’agit pas d’une exception au principe de cotisation/prestation.  
· Les actifs des caisses privées sont transférés à la nouvelle caisse. Avant 1979, la protection vieillesse était assurée en interne au culte catholique par des caisses cultuelles : la CAPA et par l’EMI. Avec l’accord des autorités religieuses, les actifs de ces caisses de retraite privées ont été transférés à la caisse des cultes (article 6 de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 et article 62 du décret 79-607 du 3 juillet 1979). L’actif (à savoir les cotisations encaissées) et le passif (à savoir les prestations vieillesses à servir) de ces caisses, que la loi qualifie de « préexistantes » à la Caisse des cultes, lui ont été transférés (article 62). 
· Le procès-verbal (obtenu avec difficulté, après trois ans d’efforts) des actifs détenus par la CAPA et l’EMI et transférés à la CAMAVIC fait apparaître que ces actifs représentaient 10 millions d’euros. (copie peut être transmise).
· De plus, une cotisation spécifique après 1979 fut imposée par décret aux collectivités religieuses pour pallier les éventuelles carences ou faiblesses de ces cotisations antérieures (décret 79-607, article 25). 

· Les services rendus par les cultes ont été pris en compte. A la suite des rapports de M Delaneau sur la subsidiarité de cette caisse par rapport aux autres régimes de SS, les parlementaires estimaient  que cette loi était un juste retour venant gratifier un service public rendu gracieusement pendant des années par les cultes à la collectivité nationale.

8. A  propos  du règlement intérieur utilisé par  la  CAVIMAC.

· Page 16 mémoire CAVIMAC contre G BOUZEREAU : «  le règlement intérieur  complète les lacunes législatives  du code de sécurité sociale, article D 721-11 »    Cette affirmation est curieuse, le règlement est prévu pour appliquer un code  mais non pour  ajouter  une interprétation  qui retire des droits à un assuré. 
· On pourrait ajouter  l’application par la cour de cassation aux décisions des organismes de la sécurité sociale la fameuse « théorie de la chose décidée »,(arrêt 01-45328 du 10/2/2004) selon laquelle lors que , par exemple en matière d’affiliation, un organisme prend une décision différente d’une autre déjà prise antérieurement, ce n’est pas en principe rétroactif.  Dans notre cas le règlement intérieur de1989  a pris le contrepied d’une circulaire interne  de la caisse de 1980 (elle-même réduisant la volonté du législateur !), en restreignant les droits de protection sociale.
9. La bonne lecture de l’article L 382-27.
· Les mémoires spécifiques émanant du culte catholique (associations diocésaines ou congrégations) cherchent à fonder toute leurs argumentations et donc leur demande de rejet sur l’affirmation suivante : le Règlement intérieur de 1989 serait entré dans le code de la sécurité sociale par le biais du deuxième alinéa du L 382-27

· Cet argumentaire spécifique appelle une attention au lien pouvant exister entre cet alinéa 2 et le règlement intérieur. Les « dispositions législatives et règlementaires en vigueur au 31 décembre 1997 », ne concernent que le montant maximum de retraite appliqué aux trimestres avant 1979. Or ce n’est pas du tout l’objet de la question soumise à la Cour, à savoir le moment et les règles de l’affiliation.
· Pour bien montrer que ce deuxième alinéa ne concerne en rien les règles d’affiliation, il suffit de faire l’inventaire des articles cités au 1er alinéa du L382-27 et qui se déclinent suivant le tableau joint :

	L
	351
	1
	
	
	Conditions d'âges

	L
	351
	1
	1
	
	Conditions d'âges

	L
	351
	1
	2
	
	Conditions d'âges

	L
	351
	1
	3
	
	Conditions d'âges

	L
	351
	2
	
	1er alinéa
	versement de cotisations

	L
	351
	3
	
	n° 4 à 6
	Service militaire, prisonniers, détention provisoire

	L
	351
	4
	
	
	majoration pour les femmes

	L
	351
	4
	1
	
	majoration pour enfants

	L
	351
	6
	
	
	majoration lié à l'âge

	L
	351
	8
	
	
	règles du taux plein

	L
	351
	9
	
	
	versement forfaitaire

	L
	351
	10
	
	
	minimum contributif

	L
	351
	11
	
	
	revalorisation des cotisations

	L
	351
	12
	
	
	revalorisation pour nombre d'enfants

	L
	351
	13
	
	
	majoration pour conjoint à charge

	L
	352
	1
	
	
	révision pour inaptitude

	L
	353
	1
	
	
	réversion

	L
	353
	2
	
	
	disparition 

	L
	353
	3
	
	
	en cas de remariage

	L
	353
	4
	
	
	avance de la réversion

	L
	353
	5
	
	
	majoration pour enfants

	L
	355
	1
	
	
	invalidité

	L
	355
	2
	
	
	cessibles et insaisissables

	L
	355
	3
	
	
	trop perçu


· A partir de là il suffit de se demander si les conditions d’âge, le nombre de trimestres requis pour le taux plein etc. donnent lieu, dans la pratique de la CAVIMAC, à la même application que l’on soit avant ou après 1997. La réponse est oui. 
Dès lors ce deuxième alinéa ne concerne que l’application du L351-11 relatif à l’application du minimum contributif et n’a donc rien à voir avec la question des affiliations que le culte catholique voudrait appliquer suivant des règles qui privent en fait certains de ses membres de la Sécurité sociale, à laquelle ils ont droit.
Pour le pôle juridique

Alain GAUTHIER
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